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 Filière dos 
 

 

Modèle d’ordonnance de physiothérapie 

 
Modèle d’ordonnance de physiothérapie que nous préconisons 
(http://www.physioswiss.ch/download/online/Verordnungsformular08_F.pdf )  avec commentaires sur les modalités 
de rédaction 
 
Exemple de prescription de physiothérapie pour une lombalgie chronique 1, 2,3, applicable également à 
l’ergothérapie, (hormis les données spécifiques à chaque spécialité) 

: 

 

http://www.physioswiss.ch/download/online/Verordnungsformular08_F.pdf
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L'exemple ci-dessus montre qu'une bonne prescription de physiothérapie doit contenir les éléments indispensables 
suivants les coordonnées du patient (adresse complète, moyens de contact) 

1. les diagnostics détaillés, avec, en particulier, les co-morbidités somatique et psychologique 

2. l’objectif général de la prise en charge : par exemple récupération de la condition  physique 

(= reconditionnement physique) et/ou autogestion 

3. les moyens pour y parvenir : par exemple, correction des dysbalances musculaires par récupération des 

hypoextensibilité de la musculature posturale et tonification des antagonistes phasiques , tonification des 

érecteurs du tronc, réveil proprioceptif du transverse de l’abdomen, équilibre postural actif, gainage du 

tronc, etc. 

4.  Ne pas oublier les moyens passifs visant à l’antalgie : massages préparateurs, chaleurs ou glaçage 

locaux. 

5. la fréquence des séances supervisées : au minimum 2 fois par semaine, assorties de recommandations 

pour la poursuite quotidienne des exercices à domicile. 

6. le nombre des séances : empiriquement, 15 séances (9 plus 6) sont souvent le minimum indispensable 

pour que le patient puisse percevoir physiquement un effet positif du traitement.  

La littérature admet un traitement de longue durée dans ces situations de douleurs musculo-squelettique 
chronique, avec une diminution progressive des fréquences sous surveillance, la surveillance totale 
pouvant s’étendre sur plusieurs mois. Il a été démontré que cette approche est plus efficace que de laisser 
précocement le patient sans surveillance 

4, 9
. 

 
En outre cette prescription doit impérativement : 

 avoir été faite avec le patient, à travers un échange d’informations conduisant à la conclusion d’un contrat 

thérapeutique entre l’un et l’autre. En particulier, le patient doit savoir qu’un traitement actif bien conduit 

provoque en général une aggravation initiale de la douleur, laquelle peut s’étendre sur plusieurs 

semaines. Il ne faut donc pas hésiter à prescrire une couverture antalgique suffisante pour permettre au 

patient de pratiquer ses exercices. 

 Il doit également savoir que plus longue est la durée des symptômes, plus longue sera la durée du 

traitement. En ce qui concerne la lombalgie chronique (> 3 mois) la littérature montre que les meilleurs 

résultats fonctionnels demandent vraisemblablement une année de traitement régulier 
6
.  

 Enfin l’expérience montre que, souvent, les patients doivent attendre 3 mois avant de ressentir une 

amélioration sous rééducation bien conduite, c’est-à-dire des exercices à domicile au minimum 3 fois par 

semaine, s’ajoutant aux séances en cabinet de physiothérapie
9
. 
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